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QUESTIONS À OPTION CONSOMMATEURS

THÈME 1: LE CONTRAT D’ABONNEMENT ET LES OBLIGATIONS QUI S’Y RATTACHENT 

La demande d’abonnement, la notion d’abonnée, la forme du contrat et le contrat d’abonnement présumé
Hydro-Québec prend acte du commentaire de Option Consommateurs à l’effet de faire parvenir séparément aux co-titulaires l’avis de confirmation. Hydro-Québec est à évaluer la possibilité de répondre à cette préoccupation.

QUESTION 1

Est-ce qu’une diffusion annuelle d’extrait ou d’une copie des conditions de fourniture correspond à des besoins exprimés par la clientèle ?

QUESTION 2

Quelles seraient les alternatives offertes à Hydro-Québec pour protéger ses revenus advenant le refus par le client de fournir son NAS ?

La responsabilité du distributeur quant aux actes et omissions de ses préposés ou de ses mandataires

QUESTION 3

Estimez-vous qu'Hydro-Québec ne doit disposer d'aucune marge quant au règlement des réclamations ?
THÈME 2: LE MESURAGE ET LA FACTURATION ET LES MODES DE PAIEMENT

Le mesurage

Le cycle de mesurage d’au moins 120 jours prévu à l’article 87 du Règlement semble beaucoup trop long, notamment dans la mesure où il conditionne les obligations du distributeur en matière de facturation (article 88 Règlement, voir aussi infra Les modes de facturation). On peut se demander pourquoi il n’a pas été réduit puisque le délai moyen entre les relèves de compteurs est de 60 jours (voir la réponse d’Hydro-Québec à la question 3.1 d’Option consommateurs, HQD-5, document 6). Il pourrait donc vraisemblablement être réduit à 90 jours. 

Lorsque l’établissement d’un ou plusieurs estimés de consommation entraîne un réajustement de facture de 75$ ou plus supérieure à la consommation préalablement estimée, Hydro-Québec devrait permettre au client d’acquitter sa dette sur plus d’un versement mensuel et aviser le consommateur de cette possibilité sur sa facture.  

La pratique actuelle à l’effet qu’Hydro-Québec procède à des vérifications et analyses lorsqu’un client se plaint d’une consommation anormalement élevée devrait être codifiée (voir HQD-3, doc. 4, p.3).  

L’impossibilité de faire une lecture de compteur ne devrait jamais être sanctionnée par une interruption de service à moins d’avoir des soupçons de fraude. Encore une fois, il s’agit d’une sanction qui apparaît inacceptable puisqu’elle heurte de plein fouet le principe selon lequel l’électricité est un service essentiel.  

QUESTION 4

La proposition de permettre au client d’acquitter sa dette sur plus d’un montant mensuel ne pourrait-elle pas faire en sorte que les clients auraient avantage à ne pas donner accès au compteur électrique ?  

QUESTION 5

L’impossibilité de faire une lecture au compteur étant donné que le client ne donne pas accès ne heurte-t-elle pas également le principe selon lequel l’électricité consommée doit être mesurée pour être facturée ?

Les modes de paiement

Option consommateurs s’oppose à la modification proposée à l’article 91. La possibilité de payer à l’un des bureaux de service à la clientèle devrait être maintenue.

En ce qui concerne le MVE, la possibilité de retirer le bénéfice de ce mode de paiement simplement pour avoir fait un versement après échéance (article 93 in fine) est excessive.

QUESTION 6

En quoi la proposition de mettre fin au MVE après 2 versements non payés à l’échéance est-elle conciliable avec le principe même du MVE qui est de répartir les paiements de façon mensuelle ?
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